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DISCRIMINATION SYNDICALE :
ASF – GROUPE VINCI AUTOROUTES LOURDEMENT

CONDAMNEE !!!

SUD  AUTOROUTES se  félicite  de  la  décision  de  justice  rendue  par  la  cour 
d'appel de Toulouse qui vient de confirmer la condamnation des Autoroutes du 
Sud de la France (ASF) - Groupe VINCI  à réintégrer à Henri, notre Représentant 
Syndical injustement licencié, et à lui verser des dommages et intérêts majorés 
pour discrimination syndicale et préjudice moral.

SUD  AUTOROUTES a  également  obtenu  des  dommages  et  intérêts  pour 
atteinte à l’intérêt collectif que nous défendons.

L’Union Syndicale Sud Autoroutes se réjouit de cette décision de justice car nos
libertés fondamentales étaient attaquées, avec un risque d’un dangereux
précédent, qui aurait pu engendrer d’autres victimes.

Notre Représentant Syndical combattait à juste titre la politique sociale et
destructrice d’emplois menée par le groupe VINCI depuis sa privatisation.

L’Union Syndicale Sud Autoroutes tient à disposition le jugement détaillé et
argumenté.
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